
Assurance Frais Généraux 
 

 

Pour couvrir les frais professionnels des artisans, 

commerçants et professions libérales lors d’un arrêt de 

travail 

 

OBJET   

▪ Remboursement des frais professionnels engagés lors de l’arrêt de 

travail de l’assuré (loyer, électricité, eau impôts, salaires, charges de 

personnels…) 

▪ Remplacement de l’assuré pendant son arrêt de travail 

 

CIBLE   

▪ Les chefs d’entreprises, les artisans, les commerçants, les professions 

libérales 

▪ Adhésion de 18 à 58 ans 

 

GARANTIES    

▪ Versement d’une Indemnité Journalière de 40 à 200 €, par tranche de 5 

€ 

▪ Durée de l’indemnisation : 365 jours par sinistre 

▪ Une option Accident : 0 jour de franchise en cas d’accident 

▪ Une option Hospitalisation : 3 jours de franchise en cas d’hospitalisation 

▪ Mi-temps thérapeutique pris en charge 

 

TARIF   

▪ En fonction de la classification socioprofessionnelle de l’assuré 

▪ Par tranches d’âges quinquennales 

▪ A lecture directe 
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